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Introduction générale

La sinistralité automobile est un problème important pour les assureurs , elle se
mesure en termes de fréquence des accidents et de montant de ces accidents. Dans ce
marché fortement concurrentiel de l’assurance automobile, qui représente la branche la
plus importante de l’assurance non-vie, l’assureur cherche à déterminer des facteurs qui
contribuent à expliquer la sinistralité. Ces facteurs lui permettent, en construisant des
classes de risque, de segmenter son portefeuille et de hiérarchiser ces classes à l’aide
d’indicateurs de sinistralité, comme la prime pure. Cette démarche vise à obtenir une
bonne adéquation entre la sinistralité et les primes payées par les assurés.

la tarification est un processus instantané d’évaluation des risques où la prime
doit être proportionnelle au risque encouru par les assurés ; en assurance automobile on
distingue deux types de tarification, une tarification a priori permettant de fixer le prix
à la souscription du contrat en fonction des caractéristiques de l’assuré. L’autre type de
tarification est celle a postériori se basant sur la connaissance ultérieure des antécédents
en matière de sinistre permettant de corriger la prime a priori.

Nous proposons, dans cette étude, de formaliser un modèle optimal de tarification
basé sur les caractéristiques des assurés (un modèle a priori) et sur le nombre
d’accidents causés des individus (un modèle a posteriori), afin d’ajuster les primes
individuelles selon le degré de risque intrinsèque à travers le temps, de sorte que chaque
assuré paye une prime proportionnelle à sa fréquence d’accident et que l’assureur soit
financièrement équilibré. Le modèle utilisé s’inspire de deux travaux à ce sujet De là
ressort des questions importantes qui se formalise comme suit :

Quels sont les facteurs influents sur la fréquence des sinistres automobile en
algerie ?
Quels sont les facteurs influents sur le montant des sinistres automobile en Algérie ?
Quels est la distribution utilisée pour modéliser le nombre des sinistres ?
Quels est la distribution utilisée pour modéliser le montant des sinistres ?

Notre travail se divise en trois chapitres, dans le chapitre 1 nous présenterons les
généralités sur l’assurance automobile.

Le chapitre 2 nous allons présenté les lois de probabilité utilisées pour modéliser le
cout des sinistres et la méthode GLM .

Dans Le chapitre 3 nous allons présenté les données dont on a appliquée le modèle
GLM et enfin Nous allons terminé par une conclusion générale.
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Chapitre 1 : Généralités et concepts de base sur les assurances automobile

2.1 Concepts généraux d’assurance

2.1.1 Définition De L’assurance
Nous allons tout d’abord définir l’assurance de façon générale, technique, Juridique puis
économiques.

a) Définition générale :

D’une manière générale, l’assurance peut être définie comme :« une réunion de
personnes qui, craignant l’arrivée d’un événement dommageable pour elles, se cotisent
pour permettre à ceux qui seront frappés par cet événement, de faire face a ses
conséquences » 1.

b) Définition technique :

L’assurance est une opération par laquelle un assureur organisé en mutualité une
multitude d’assurés exposés à la réalisation de certains risques, indemnise ceux d’entre
eux qui subissent un sinistre grâce à la masse commune des primes collectées, cette
mutualisation permet aux assureurs d’équilibrer leur comptes et de prospérer 2.

c) Définition juridique :

L’article 2 de l’ordonnance n°95-07 du 25 janvier 1995 relative aux assurances définit
l’assurance en référence à l’article 619 du code civil en Algérie comme suit :
« L’assurance est un contrat par lequel l’assureur s’oblige, moyennant des primes ou
autres versements pécuniaires, à fournir à l’assuré ou au tiers bénéficiaire au profit
duquel l’assurance est souscrite, une somme d’argent, une rente ou une autre prestation
pécuniaire, en cas de réalisation du risque prévu au contrat.»

d) Définitions économiques :

« L’assurance c’est la volonté des agents économiques (les individus, mais aussi les
entreprises) de se protéger contre les aléas de l’existence, qu’il s’agisse de dommages aux

1. Francois couibault, constant eliashberg, « les grands principes de l’assurance »,2011 ,10 e éditions,
p57 Yeatman : « Manuel international de l’assurance », éd Economica ;1998

2. Yeatman : « Manuel international de l’assurance », éd Economica ;1998, P 17.
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Chapitre 1 : Généralités et concepts de base sur les assurances automobile

biens (automobiles, habitations) ou aux personnes (santé, invalidité, décès), que ceux-ci
aient été causés involontairement à autrui (responsabilité civile) ou à soi-même » 3

2.1.2 Les différents types d’assurances
Il existe deux grandes catégories d’assurances :
celles qui couvrent une personne physique et celles qui couvrent les biens. Ainsi et en
fonction de leur objet et de leur portée, les opérations d’assurances peuvent être classées
selon deux grandes familles 4 :

a) Assurances de dommages :

L’assurance des dommages permet d’obtenir une indemnisation en cas de sinistre. Elle
regroupe à la fois la protection de responsabilité (responsabilité civile, responsabilité
civile familiale ou responsabilité professionnelle) et celle de biens (dommages causés au
véhicule, protection des biens meubles ou immeubles). Elles englobent les deux
catégories suivantes :

• Assurances de biens : elles garantissent l’indemnisation des préjudices subis par
l’assuré suite à des dommages et pertes causés aux biens lui appartenant.

• Assurances de responsabilité : Elles garantissent les conséquences pécuniaires de
la responsabilité civile que l’assuré peut encourir à raison de dommages corporels,
matériels ou immatériels causés aux tiers.

b) Assurances de personnes :

Une assurance de personnes a pour objet de couvrir les risques relatifs aux individus
comme les accidents corporels, la maladie, le décès ou encore l’invalidité. L’assurance de
personnes peut être souscrite soit à titre individuel soit à titre collectif. Ces assurances
peuvent être classées comme suit :

• Assurances vie : qui ont pour objet la couverture des risques dont la survenance
dépend de la survie ou du décès de l’assuré ;

• Assurances des accidents corporels et maladie/maternité : dont l’objet est la
couverture des risques portant atteinte à l’intégrité physique de la personne assurée, des
risques liés à la maladie ou à la maternité ou des risques d’incapacité et d’invalidité.

3. Pierre PICARD, ” ASSURANCE - Économie de l’assurance ”, Encyclopædia Universa-
lis :http ://www.universalis.fr/encyclopedie/assurance-economie-de-l-assurance/

4. source : https ://www.acaps.ma particuliers
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Chapitre 1 : Généralités et concepts de base sur les assurances automobile

• La capitalisation : qui a pour objet de constituer une épargne avec un rendement
minimum garanti.

2.1.3 le rôle de l’assurance
a) Le rôle économique de l’assurance

• L’assurance finance l’économie du pays grâce au fonds collectés par les sociétés
d’assurance lui permette d’investir.
Dans l’attente de reverser ces sommes aux assurés sous formes d’indemnisation, les
sociétés placent ces fonds sur les marchés financiers en achetant des titres émis par les
entreprises en quête de financement. Ces titres sont représentatifs soit de capitaux
propres (les actions), soit de dettes à long terme (les obligations). Ces placements
contribuent donc au financement des entreprises.
• protection de l’outil productif national et renouvellement des capacités productive
ayant subi les dommages.

b) Le rôle social de l’assurance :

• Fonction réparatrice de l’assurance : L’assurance permet d’indemniser les
préjudices résultants de la réalisation des risques. Elle joue généralement ce rôle dans
l’intérêt de l’assuré lui-même car elle lui permet de conserver l’équilibre de son
patrimoine.
Mais l’assurance est aussi utilisée pour garantir au tiers la réparation du préjudice dont
il est victime. C’est le but essentiel des assurances de responsabilité obligatoire.

• Fonction d’épargne : L’assurance vie peut aussi permettre à l’assuré de se
constituer un capital ou une rente dans en bénéficiant des avantages de la fiscalité de
l’assurance vie cumulés avec ceux liés à la transmission du patrimoine.

• Fonction de prévention : Le rôle de l’assureur est aussi d’aider l’assuré à éviter un
sinistre en le sensibilisant au risque, en le dissuadant de prendre des risques inconsidérés
et incite les assurés à observer un comportement prudent afin d’éviter les sinistres.

• Rôle de protection sociale : Les assurances privées jouent un rôle très important
pour compléter le rôle de l’état dans le cadre de la protection sociale en matière de santé
(complémentaire santé), de retraite (contrat retraite ) et de dépendance ( contrat
dépendance)
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Chapitre 1 : Généralités et concepts de base sur les assurances automobile

2.1.4 le contrat d’assurance
a) définition du contrat d’assurance :

le contrat est une convention par laquelle une entreprise d’assurances s’engage, en cas de
réalisation du risque ou au terme fixé au contrat, à fournir à l’assuré une prestation
pécuniaire en contrepartie d’une rémunération appelée prime ou cotisation 5 Définition
du contrat d’assurance.

b) les acteurs d’un contrat d’assurance :

Cinq éléments découlent d’une opération d’assurance : 6.

• L’assuré : Personne physique ou morale sur la tête ou sur les intérêts de qui pèse le
risque assuré. L’assuré est la personne à laquelle s’appliquent les garanties du contrat
d’assurance, sans qu’elle en soit nécessairement le souscripteur.

• Le souscripteur : Le souscripteur est la personne qui souscrit un contrat
d’assurance, c’est à dire qui signe les différents documents du contrat d’assurance (devis
ou proposition d’assurance, questionnaire, conditions particulières) et qui s’engage à
payer les primes dues à l’assureur.
Le souscripteur n’est pas obligatoirement l’assuré : il peut souscrire un contrat
d’assurance pour son propre compte, ou pour celui d’autres personnes indiquées aux
conditions particulières.

• Le bénéficiaire : Est une personne physique ou morale qui recevra les prestations
promises par l’assureur en cas de la réalisation du risque prévu au contrat d’assurance.

• Le tiers : En assurance, le terme « tiers ». est employé pour désigner deux
catégories bien spécifiques de personnes :
En responsabilité civile, les tiers représentent l’auteur et la victime de l’accident, dès
lors qu’aucun lien contractuel n’est établi entre eux. Un dommage est causé à un tiers
par un autre tiers.
En assurance, les tiers représentent les personnes pouvant prétendre aux bénéfices d’un
contrat d’assurance sans y être explicitement mentionnées : bénéficiaires d’une garantie
décès ou d’une assurance pour compte, victimes, personnes possédant un contrat de
capitalisation au porteur frappé d’opposition.

• L’assureur : Un assureur est une personne physique ou morale qui s’engage, par un
contrat d’assurance, à indemniser un assuré en cas de réalisation d’un risque

5. www.cga.gov.tn
6. Source : https ://www.index-assurance.fr/dictionnaire/assure
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Chapitre 1 : Généralités et concepts de base sur les assurances automobile

2.2 le contrat d’assurance automobile

2.2.1 La définition de l’assurance automobile
L’assurance automobile englobe deux grandes catégories des garanties.
- La garantie obligatoire : La garantie obligatoire qui est la responsabilité civile du
conducteur.
- Les garanties facultatives : Les garanties facultatives qui concernent les dommages du
véhicule assuré et d’autres garanties comme les dommages au conducteur, la protection
juridique, et l’assistance.
L’assurance auto est obligatoire pour tous les véhicules motorisés. En échange d’une
cotisation annuelle payée par l’assurée, appelée aussi prime, l’assurance auto couvrira la
responsabilité civile du conducteur, c’est à dire prendra en charge les dommages causés
par le véhicule lors d’un accident quel que soit l’objet (piétons, passagers, autre véhicule,
éléments de voirie) à l’exception du conducteur et de la voiture elle-même.

2.2.2 La souscription du contrat d’assurance automobile
Il existe deux types de contrats d’assurance automobile :
Les contrats des particuliers et Les contrats « flottes »

a) le contrat particulier : Le contrat pour particulier est destiné pour couvrir un
seul véhicule, la distinction de particulier est un peu différent du terme employé en
général car dans ce contexte le terme particulier ne veut pas dire uniquement l’usage
privé mais aussi que le contrat prend en charge un seul véhicule car il peut exister des
contrats flotte pour particuliers (un particulier qui possède plusieurs véhicules).
Contrairement aux contrats flotte, les contrats pour particuliers n’ont pas d’avantage de
réduction, d’absence de franchise ou d’absence de bonus-malus 7.

b) contrat flotte : La flotte est l’ensemble de véhicules à moteur couverts au sein
d’une même police automobile, elle est divisée en deux catégories (c.jean.p., 2016) 8 :

• Les flottes naturelles : Sont constituées d’un ensemble de véhicules appartenant
ou exploités par un même propriétaire ou entité juridique ayant souscrit un contrat
collectif pour la couverture globale de son parc. Ainsi tous les véhicules sont soumis aux
mêmes règles tarifaires, les primes de chacun d’eux sont recouvrées en une seule fois et
les conditions du contrat sont applicables indistinctement à tous.

7. Source : support de cours de droit des assurances Université de Djilali B, Khemis Miliana.
8. SylvieC.jean.p. ”manuel des l’assurance automobile ”,5eme éditions ,l’agrus ,2016,paris ,p40
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Chapitre 1 : Généralités et concepts de base sur les assurances automobile

• Les flottes artificielles : Correspondent au regroupement « mutualisé » de
contrats automobiles couvrant des clients distincts d’un prescripteur ayant les mêmes
besoins en termes d’assurance, chacun acquittant la prime relative à son véhicule.

2.2.3 formation et durée du contrat
a) Effet et durée du contrat :

Le présent contrat est parfait des l’accord des parties et notamment des sa signature par
l’assuré et l’assureur.
Il prend effet le lendemain à midi de paiement de la première cotisation et au plus tôt
aux dates et heures fixées aux dispositions particulières.
Les mêmes conditions s’appliquent à tout avenant intervenant au contrat 9.
Le contrat est conclu pour une durée qui ne saurait être inférieur à une année .
Lorsque le contrat contient une clause de tacite reconduction, il est, à son expiration,
reconduit d’année en année, sauf dénonciation par l’une ou l’autre des parties, un mois
(01) au moins avant l’échéance annuelle de la prime.

b) Résiliation du contrat :

Le contrat peut être résilié avant sa date d’expiration normale dans les cas suivants 10

• Par le souscripteur de à chaque échéance annuelle de la prime, moye, sous réserve que
le contrat ait au moins d’une année d’existence, En cas de transfert de propriété du
risque assuré, En cas de changement ou de cessation définitive d’activité professionnelle
de l’assuré.
• Par l’assureur En cas de non-paiement des primes ou en cas d’aggravation des risques
lorsque l’assuré refuse de s’acquitter de la différence de prime réclamée par l’assureur et
En cas d’omission ou d’inexactitude dans la déclaration du risque à la souscription ou en
cours de contrat lorsque l’assuré refuse de s’acquitter de l’augmentation de prime
proposée par l’assureur 11.
• Par le souscripteur Si des circonstances aggravantes mentionnées dans le contrat
disparaissent, et si l’assureur refuse de réduire la prime en conséquence et si l’assureur
concerné par le sinistre résilié un autre contrat du souscripteur après sinistre.
• De plein droit En cas de retrait total de l’agrément de l’assureur et En cas de
disparition totale du risque assuré, résultant d’un évènement non garanti.

9. Article 17 de l’ordonnance n95− 07 de 25 janvier 1995 relative au assurance
10. Police d’assurance CAAR ”assurance automobile” code 3.1.111 p20 .
11. Article 33 de L’ordonnance n95−07 du 25 janvier 1995 relative aux assurances modifiée et complétée

par la loi n06− 04 du 20 février 2006.
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2.3 Les garanties d’un contrat d’assurance
automobile

2.3.1 Les garanties obligatoire
a) Assurances responsabilité civile automobiles RC :

Elle concerne le responsabilité civile du conducteur 12. Tout propriétaire d’un véhicule
doit, avant de le mettre en circulation, souscrire une assurance couvrant les dommages
causés aux tiers par ce véhicule.
Le mot véhicule désigne dans le présent texte, tout véhicule terrestre à moteur ainsi que
ses remorques ou semi-remorques et leur chargement. Par remorques et semi- remorques,
il faut entendre :
• Les véhicules terrestres construits en vue d’être attelés à un véhicule terrestre à
moteur et destinés au transport de personnes ou de choses.
• Tout appareil terrestre attelé à un véhicule terrestre à moteur.
• Tout autre engin pouvant être assimilé, par voie de décret, aux remorques ou semi
remorques.
La garantie RC s’exerce en circulation comme à l’arrêt, dans quelque lieu que ce soit ;
En cas d’utilisation du véhicule à l’insu de l’assuré (vol, violence), la garantie RC reste
acquise à ce dernier et ce, quelques soient les conditions dans lesquelles s’est déroulé
l’accident.

b) Autres cas d’assurance et extensions de la responsabilité civile (RC) :

les véhicules qui viennent de l’étranger sont soumis aussi à l’obligation d’assurance en
Algérie, cette dernière est dénommée L’assurance frontière. De même pour les véhicules
immatriculés en Algérie désirant se rendre dans un pays arabe doivent avoir une
assurance de responsabilité civile couvrant leur responsabilité en cas de dommages
causés à autrui, cette dernière (carte orange) est délivrée sous certaines conditions.

2.3.2 les garanties facultatives « non obligatoires » :
a) Dommage collision D.C :

La garantie « tierce collision » ou « dommage collision » ne joue que s’il y a heurt avec
un tiers identifié. En règle générale, les événements garantis sont :
• le choc avec un véhicule en mouvement ou à l’arrêt appartenant à une personne
identifiée.
• le choc avec un piéton identifié.

12. L’article 1er de l’ordonnance 74-15 du 30 janvier 1974 modifiée et complétée par la loi n88− 31 du
19 juillet 1988 relative à l’obligation d’assurance des véhicules automobiles
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• le choc avec un animal dont le propriétaire est identifié.
A contrario, ne sont généralement pas garantis :
• le choc avec un véhicule en stationnement.
• le choc avec un véhicule ou un animal appartenant à un membre de la famille de
l’assuré ou de la famille du conducteur.
• les dommages consécutifs à un événement prévu dans le cadre de la garantie contre le
vol.

b) Dommages avec ou sans collision « D.A.S.C. »

La garantie « tous risques » couvre les événements de la garantie tierce collision
complétés par les événements suivants 13

• Le choc avec un corps fixe ou mobile extérieur au véhicule (arbre, pierre,
automobile,bicyclette, piéton, animal · · · ).
• Le renversement du véhicule assuré.
• La chute accidentelle du véhicule assuré (dans un cours d’eau, un étang · · · ).
• L’inondation imprévisible du véhicule assuré en stationnement résultant de la brusque
montée des eaux.
• Les actes de vandalisme ou de malveillance. La mise en jeu de cette garantie est
subordonnée à la remise par l’assuré d’un certificat de dépôt de plainte.
• Le terme « tous risques » peut être source de confusion. En effet, cette garantie
comporte toujours des exclusions de risques et quasiment toujours des franchises.

c) Les dommages corporels du conducteur « personnes transportés » :

Après un accident garanti, la garantie des dommages corporels du conducteur a pour
objet de permettre au conducteur assuré ou à ses proches (en cas de blessures ou de
décès consécutifs à cet accident) de percevoir une aide financière immédiate, des
indemnités s’il est responsable ou des avances de fonds s’il ne l’est pas.
Variables selon les contrats, les garanties qui peuvent être accordées au titre du contrat
ou en option sont, en cas de blessures du conducteur, un capital invalide au montant
variable selon le taux d’invalidité permanente subsistant après consolidation et, en cas
de décès du conducteur, un capital versé au conjoint de l’assuré.
Un capital est parfois accordé pour les enfants mineurs de l’assuré.

d)L’incendie-explosion :

La garantie incendie-explosion couvre les détériorations du véhicule consécutives à un
incendie, c’est-à-dire à une combustion spontanée vive, à la chute de la foudre sur le
véhicule ou une explosion autre que celle causée par des explosifs transportés.

13. Source : http ://www.cna.dz. Le portail s’assurance en Algérie ; Assurance automobile, consulté le
17 aout 2020
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e) Le bris de glace :

Cette garantie couvre non seulement le pare-brise, mais aussi la lunette arrière et les
glaces latérales du véhicule assuré, par projection de cailloux, de gravillons ou autres
corps. Sur option, la garantie peut être étendue au bris du toit ouvrant et des optiques
de phares.
La garantie est acquise que le véhicule soit en mouvement ou à l’arrêt.

f) Les dommages naturels :

Les événements garantis couvrent les hautes eaux, inondations, grêle, pour autant qu’ils
aient été imprévisibles ainsi que les chutes de pierres, éboulements de rochers,
glissements de terrain. Ces garanties sont accordées à l’exclusion de tout autre
cataclysme, notamment les tremblements de terre.

g) Le vol :

En cas de vol ou tentative de vol du véhicule assuré, sont couverts au titre de la garantie
vol les dommages résultant de sa disparition ou de sa détérioration à l’exclusion des
dommages indirects et les frais engagés par l’assuré, légitimement ou avec l’accord de
l’assureur, pour sa récupération.
En outre, les garanties complémentaires souscrites par l’assuré peuvent produire leurs
effets. sont couverts les pneumatiques, accessoires et pièces de rechange fournies avec le
véhicule.

h) La protection juridique :

La garantie de protection juridique propre à l’usage d’un véhicule à moteur est
également appelée « défense-recours ». Cette garantie a, le plus souvent, pour objectif de
défendre l’assuré ainsi que les personnes ayant la qualité d’assuré, à l’amiable ou devant
les tribunaux, suite à un accident susceptible de mettre en jeu la garantie «
responsabilité civile »
Cette garantie est automatiquement associée à la garantie « responsabilité civile ».
L’assureur prend en charge les frais provoqués par la défense de l’assuré devant toute
juridiction y compris devant les juridictions pénales devant laquelle il serait poursuivi
pour des faits liés au véhicule assuré (garantie « défense »)
. En outre, l’assureur s’engage à réclamer, à ses frais, à l’amiable ou par voie judiciaire la
réparation des dommages, corporels ou matériels, subis par les personnes assurées à la
suite d’un accident de la circulation impliquant le véhicule assuré et causé par un tiers
responsable (garantie « recours »).
Les personnes bénéficiaires de la garantie sont :
• L’assuré, le propriétaire du véhicule assuré, le conducteur (ou le gardien) autorisé du
véhicule assuré.
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• Leurs conjoints, ascendants et descendants.
Toutes les personnes dont l’assureur garantit les responsabilités bénéficient, dans les
mêmes conditions, de la garantie ”défense” à l’exception des personnes poursuivies pour
la conduite en état d’ivresse ou délit de fuite et des personnes utilisant le véhicule de
l’assuré sans son accord ou contre son gré.
Le remboursement des amendes, qui constituent une peine que la loi interdit d’assurer,
n’est jamais couvert.

i) Assistance automobile :

L’assuré peut bénéficier, au sein de contrat d’assurance automobile, de prestations
d’assistance.
Son rôle est d’aider l’automobiliste à résoudre les difficultés rencontrées au cours de ses
déplacements avec le véhicule assuré.

2.4 Principe de la tarification

2.4.1 Définition de la tarification d’une assurance automobile
La tarification de l’assurance automobile est une opération très importante dans la
mesure où elle aboutit à la détermination de la prime à payer, Les tarifs d’assurance
automobile sont libres, Ils sont établis à partir de statistiques qui portent sur le nombre
et le coût des accidents, Chaque société d’assurances étudie les caractéristiques de ses
propres assurés et procède à des études de marché, Les tarifs varient donc d’un assureur
à l’autre, La cotisation d’assurance n’est donc pas la même pour tous les véhicules ni
pour tous les assurés. L’assureur calcule la prime qui doit être payée par l’assuré pour se
voir garantir un risque.
En Algérie la tarification de la prime d’assurance automobile pour la garantie
responsabilité civile est imposée par les pouvoirs publics par contre celle des garanties
facultatifs est calculée par la compagnie d’assurance 14.

2.4.2 Types d’un tarification d’une assurance automobile
a) La tarification a priori

La tarification a priori consiste à déterminer une prime de risque et s’appuie sur
l’observation de certaines variables relatives au véhicule et au conducteur influençant
réellement le risque automobile. Le Ministère de Finance impose la classification
suivante :

14. Conditions générales, assurance auto, société nationale d’assurance n01/MF/DGT/DASS/ du
15/03/2010, p 33
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• Les critères liés au véhicule : Le genre, la zone de circulation, l’usage, la puissance
fiscale.
• Les critères liés à l’assuré lui-même : La Catégorie socio Professionnelle, l’âge de
l’assuré, l’ancienneté du permis de conduire, ainsi que le sexe.

b) La tarification a posteriori

Chaque assuré doit payer une prime qui permet de couvrir exactement le risque encouru
selon le nombre de sinistres dont il est responsable. Il s’agit du système Bonus- Malus
qui peut être définit comme étant « une note » personnelle qui reflète l’historique de
conducteur. De ce fait, la préoccupation des compagnies d’assurance est d’avoir une base
de données exploitable permettant d’approcher une modélisation satisfaisante de la
survenance d’accidents en estimant l’évolution du portefeuille automobile ; de façon à
déterminer une prime équitable permettant de couvrir le risque assumé 15

2.4.3 Critères de tarification d’une assurance automobile
a) Définition des critères de tarification d’une assurance automobile

Tarifer un risque automobile, c’est apprécier la probabilité que le véhicule à qui est
accordé une garantie soit impliqué dans un accident de la circulation. Pour déterminer
cette probabilité, l’assureur se base sur :
• Des études statistiques
• La fréquence et le coût des accidents.
C’est le travail des actuaires qui vont déterminer les différents paramètres à prendre en
considération pour tarifer un risque donné, en partant de l’analyse globale de l’ensemble
des données statistiques relatives à la circulation automobile.
Ce travail fondamental permet à chaque assureur de déterminer un tarif indispensable à
l’équilibre de ses résultats dans la branche « automobile ».

b) les critères de la tarification automobile

Les critères pris en compte pour calculer la prime d’assurance automobile et les
éventuelles majorations tarifaires sont librement fixés par l’assureur. En fonction de trois
éléments :

• cotisation de référence : Dépend de plusieurs critères liés au véhicule tel que sa
puissance, son utilisation et le mode de garage. Et d’autre liée au conducteur, le profit

15. Thèse doctorant à l’ENSSEA IAD Meriem .Maitre assistante à Université de Tipaza .Chercheur La-
boratoire ”LASAPMODELE DE TARIFICATION OPTIMAL EN ASSURANCE AUTOMOBILE DANS
LE CADRE D’UN MARCHE REGLEMENTE CAS DE L’ALGERIE” p 215.
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de ce dernier est le critère central de la tarification d’une assurance auto. Ses critères
sont généralement pris en compte dans les statistiques des assureurs tel que :

• L’âge : les jeunes conducteurs dessous de 25 ans causent 2 à 3 fois plus d’accidents
que les personnes de plus de 25 ans. Les jeunes devront donc faire face à des prix
d’assurances plus élevés que les personnes plus âgées .Les personnes plus âgées (seniors)
causent elles aussi plus d’accidents. Le prix de l’assurance automobile sera, pour les
personnes âgées aussi plus élevé.

• Le lieu de résidence : les compagnies d’assurance tiennent compte de ces facteurs
pour définir le prix de l’assurance. Étant donné que plus d’accidents ont lieu en ville, le
tarif d’assurance sera plus élevé pour un habitant de la ville que pour un habitant de la
compagne.

• La situation professionnelle et l’expérience du conducteur : si le véhicule est
utilisé à des fins professionnelles, les accidents en tort ou accidents en droit vont avoir
un impact sur le tarif assurance. Chaque assureur auto est tenu de délivrer une
attestation mentionnant le nombre d’accidents dans lesquels le conducteur a été
impliqué les 5 dernières années.
Si certains profils considérés comme à risques statistiquement se voient infliger des
surprimes parfois très élevées (conducteur est jeune, que son permis de conduire est
récent, qu’il est célibataire de sexe masculin et qu’il a des antécédents), d’une autre sont
plutôt valorisés par les assureurs. C’est notamment le cas des femmes ou des pères de
familles, tous considérés comme plus prudents et donc moins sujets à des accidents
graves aux indemnisations élevées. Beaucoup d’éléments entrent en considération pour le
calcul de la prime d’assurance auto, de même que chaque compagnie d’assurance auto
établit son propre mode de répartition des risques. Dès lors, il conviendra de comparer
les prix qui vous seront proposés.
Liées au profit de l’assuré et à son comportement passé, les personnes qui ont passés
leurs permis en apprentissage. Anticipé bénéficient d’une réduction de 50% de la
surprime des conducteurs nocifs dès La première année de cotisation.
La surprime est ensuite réduite de moitié la seconde année si le conducteur n’a pas été
responsable d’un accident, certains conducteurs peuvent subir une majoration de
cotisations de référence. les assureurs sont libres de fixer cette majoration dans la limite
des pourcentages suivants pour Assuré responsable d’un accident alors qu’il conduisait
sous l’emprise d’un état alcoolique 150%.
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il est pour l’assuré responsable d’un accident, ou coupable d’une infraction, ayant
entrainé la suspension ou l’annulation du permis de conducteur (suspension de deux à
six mois 50% , suspension de plus de six mois 50% et annulation ou plusieurs suspensions
de plus de deux mois au cours de la même période annuelle de référence 200%) .
Le pourcentage de délit de fuite après accident est de 100%.
Hors dans le cas de Non déclaration des accidents ou des circonstances aggravantes
précitées ou des accidents dont ils ont été responsables au cours des trois années
précédentes 100% .
Dans le cas de Fréquence d’accidents anormale par rapport à la fréquence moyenne (il
s’agit de trois accidents et plus au cours d’une période d’un an précédant de deux mois
l’échéance annuelle du contrat) 50% .
Ces différentes majorations se cumulent sans toutefois pouvoir dépasser 400% .
après deux années, les majorations sont supprimées.

• Le bonus-malus Algérien : Une partie intégrante du tarif obligatoire au titre de
l’assurance. Ce système consiste à accorder des réductions sur la prime responsabilité
civile pour les assurés n’ayant pas fait l’objet d’accident ou non responsable d’accidents
au cours de la période d’observation , et majorer la prime responsabilité civile pour les
assurés dont cette responsabilité est engagée ,totalement ou partiellement dans la
survenance d’un sinistre, au cours de la période d’observation.
La période d’observation correspond à deux années précédant la date du renouvèlement
du contrat. La prime retenu pour l’application du bonus-malus est la prime fixée au tarif
de référence et afférente à la garantie responsabilité civile en matière d’assurance
automobile.

• Taux du bonus : Le bonus est accordé aux assurés n’ayant pas été responsable de
sinistres durant la période d’observation 16

comme illustré dans ce tableau :

16. Source : document interne de la CAAR.
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Durée cumulée d’assurance durant la période d’observation Taux du bonus
Durée inférieure à 12 mois 0%
Durée égale ou supérieure à 12 mois et inférieure à 24 mois 25%
Durée égale ou supérieure à 24 mois 35%

Table 2.1 : Le bonus accordé aux assurés n’ayant pas été responsable de si-
nistres en Algérie.

Les taux du bonus sont déterminés de la manière suivante : Dans une durée inférieure à
12 mois le taux appliqué est de 0%, entre 12 et 24 mois le taux appliqué est de 25% et à
partir de 24 mois le taux est de 35%.

• Taux du malus : Le malus est accordé aux assurés ayant été responsable de
sinistre durant la période d’observation 17

comme illustré dans ce tableau :

Nombre de sinistres survenus Taux du malus
Assuré n’ayant pas de bonus au titre du contrat précédent
01 sinistre 50%
02 sinistre 100%
03 sinistre 200%

Assuré ayant un bonus au titre du contrat précédent
01 sinistre 0%
02 sinistre 50%
03 sinistre 100%
04 sinistre 200%

Table 2.2 : Les malus accordé aux assurés ayant été responsable sinistres en
Algérie

Les taux du malus sont déterminés en fonction de deux situations, la première situation
est celle des assurés n’ayant pas de bonus au titre du contrat précédent .Dans ce cas le
taux du malus appliqué est de 50% pour un sinistre, de 100% pour deux sinistres et de
200% pour trois sinistres et plus pendant la période d’observation. La deuxième situation
concerne les assurés ayant un bonus au titre du contrat précédent. Dans ce cas le taux
du malus appliqué est de 0% pour un seul sinistre, 50% pour deux sinistres, 100% pour
trois sinistres et 200% pour quartes sinistres et plus pendant la période d’observation.

17. document interne de la CAAR 2016
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2.4.4 Les facteurs de tarification en assurance automobile
A) La tarification de la RC automobile

La tarification auto dépend de plusieurs critères dont certains sont propres au véhicule
et d’autres au comportement du conducteur au volant. La zone géographique dans
laquelle circule le véhicule peut également avoir une influence sur la tarification.

A.1) Les critères propres au véhicule Pour calculer la prime, un assureur a besoin
d’un ensemble d’informations concernant le véhicule : catégorie, usage, puissance,. . ..

• L’usage du véhicule L’idée est de créer des classes homogènes de risques, basées
sur le kilométrage parcouru, car plus un véhicule circule, plus il risque d’être impliqué
dans un accident. Traditionnellement les assureurs distinguent entre les usages privés
(tourisme promenade), semi privés (promenade et trajet domicile travail), et
professionnels (représentants du commerce) Les principaux usages retenus sont :
� Affaires
� Tourisme
� Commerce
� Transport public de marchandises
� Transport public de voyageurs
� Auto-écoles
� Ambulances
� Taxis
� Transport du personnel

• Les autres caractéristiques du véhicule - La puissance du véhicule :
Généralement exprimée en nombre de chevaux-vapeur.
- La source d’énergie : moteur à essence ou de type diesel.
- Le nombre de places autorisées : chiffre prélevé sur la carte grise du véhicule.
- La valeur du véhicule : pour la garantie dommages facultative.

A.2) La zone géographique La tarification peut être différente selon la zone dans
laquelle le véhicule est amené à circuler. L’intensité du trafic routier influe sur la
fréquence des accidents. C’est le cas des provinces sahariennes qui bénéficient d’un
abattement de 50%.

A.3) Le bonus-malus Le système de bonus-malus a pour but de favoriser la
prévention des accidents. A chaque renouvellement, un taux de réduction ou de
majoration sera appliqué sur la prime RC, en fonction de la survenance ou non d’un
sinistre dont l’assuré est responsable au cours d’une certaine période.
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B) La tarification des garanties facultatives pour les mono-véhicules

De façon générale, les principaux critères de tarification de garantie facultative sont :
� L’usage du véhicule
� Les valeurs assurées
� Les franchises

B.1) Les valeurs d’assurance En assurance dommages, la valeur assurée est
mentionnée dans le contrat. Selon le principe indemnitaire, le montant de la réparation
ne peut pas être supérieur au montant de la valeur du véhicule telle que définie lors de
la souscription. Les assureurs auto retiennent l’une des valeurs suivantes :
� La valeur vénale : elle correspond à la valeur de revente du véhicule compte tenu de
son prix neuf, de son âge, du kilométrage parcouru et de son état.
� La valeur à neuf : correspond à la valeur du véhicule non pas en fonction de son prix
d’achat mais en tenant compte du coût du véhicule équivalent au moment du sinistre
sans dépréciation. Cette garantie est, soit accordée en option, soit incluse dans la
garantie « tous risques ». Cette option joue pendant une durée limitée : dans la plupart
des cas, les six ou douze premiers mois de mise en circulation du véhicule assuré et
n’intervient qu’en cas de perte totale.
� La valeur à dire d’expert :
correspond à la valeur de remplacement arrêtée par l’expert.
� La valeur conventionnelle : correspond à la valeur fixée de manière forfaitaire dans le
contrat d’assurance.

B.2) Les franchises Une franchise se définit comme la part que supporte l’assuré
dans l’indemnisation de son dommage. L’application de la franchise permet de moraliser
le risque et de réduire la prime payée par l’assuré. La franchise peut être exprimée en
montant (une somme fixe) ou en pourcentage du sinistre.

C) La tarification des flottes automobiles

La tarification est établie à partir des informations fournies par l’assuré. Pour le risque
RC obligatoire, la prime est à lecture directe (tableau où les primes sont affichées en
fonction de la catégorie du véhicule, de son usage, de sa puissance et de la source
d’énergie). Pour les risques facultatifs dommages (vol, incendie, bris de glace,..), la
prime des contrats flottes de véhicules tient également compte des statistiques et des
caractéristiques de la flotte assurée. Des réductions de primes peuvent être accordées en
fonction du nombre de véhicules assurés. Informations usuelles :
� Activité de l’entreprise
� Nature du parc à garantir :
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- liste de véhicules en précisant leur genre, marque, puissance, année de première mise
en circulation, tonnage, valeur à neuf . . . .
- Usage des véhicules et, éventuellement, la nature des marchandises transportées
- Protection contre le vol installée sur les véhicules, s’il y a lieu
� Garanties demandées
� Franchises souhaitées
� Statistiques sur les trois à cinq dernières années, avec, en particulier :
- L’effectif des véhicules par année
- Un état des sinistres par année
- Les garanties et franchises en cours, pendant la période d’observation statistique
- Les événements ayant influencé la sinistralité pendant cette période
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le coût des sinistres
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3.1 La prime d’assurance automobile

3.1.1 Le calcul de la prime
Le paiement des primes est une obligation pour l’assuré 1.
La prime d’assurance automobile correspond au montant réglé chaque année par le
conducteur pour bénéficier des garanties de son assureur, en cas de sinistre.

Figure 3.1 : Calcul la prime Totale

a) La prime totale :

La prime réellement payée par l’assuré (ou le souscripteur) est la prime totale, elle est
égale à la prime commerciale augmentée des frais accessoires et des taxes.
Les frais accessoires sont une petite somme forfaitaire qui représente la participation de
l’assuré dans le coût matériel de l’établissement du contrat (papier, rédaction, tirages in-
formatiques…).

b) La prime pure :

Elle correspond à la part des sinistres de l’assuré gérée au sein de la mutualité. En
assurance dommage, la prime pure se calcule en multipliant la fréquence des sinistres par
le coût moyen des sinistres.

1. Landel J.etpechinot J. ”les assurances automobiles ”, 2éme édition , l’argus, 1996, paris, p 83 .
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Prime Pure = Fréquence des sinistres × le coût moyen des sinistres

c) Le coût de police : Il correspond aux frais engagés pour la réalisation du contrat,
c’est un chiffre d’affaires pour la société. Il est de l’ordre de 200 DA (50DA pour le coût
d’avenant)
d) La TVA :
Taxe sur la valeur ajoutée, elle est de 17% du montant (prime nette + coût de police) et
est reversée.
e) Droit de Timbre de dimension :
Il est à hauteur de 40DA× nombre de pages et est reversé.
f) Droit de Timbre gradué :
Dédié uniquement à l’assurance automobile et matériel agricole et il est reversé.
g) FGA :
C’est la contribution pour le fond de garantie automobile afin d’alimenter ce dernier pour
l’accomplissement de sa mission. Le taux est de l’ordre de 3% de (prime nette RC +coût
de police) et est reversé au FGA.

3.1.2 Les composantes d’une prime d’assurance automobile :
La prime d’assurance payée par l’assuré se compose de plusieurs parties :

• La prime pure : c’est le montant du sinistre moyen auquel devra faire face
l’assureur pour le risque. Mathématiquement, la prime pure est égale à l’espérance des
pertes.

• Le chargement de sécurité : ce montant vient s’ajouter à la prime pure.il
autorise l’assureur de pouvoir résister à la volatilité naturelle des sinistres.

• Le chargement pour frais de gestion : ces frais comportent autant les frais de
gestion des sinistres que la rémunération des apporteurs (agents généraux ou courtier).

• Les taxes : La prime ainsi définie est une prime entièrement technique. Cette
prime est modifiée selon la politique commerciale de la compagnie d’assurance.
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3.2 Les lois utilisées pour la modélisation des nombres
et des coûts des sinistres

3.2.1 Les lois utilisées pour la modélisation des nombres des
sinistres

Dans ce paragraphe, nous définirons les lois que nous avons utilisées pour modéliser
le nombre de sinistres. Pour chaque loi, nous définirons la loi de probabilité, l’espérance
ainsi que la variance Dans la modélisation des processus de comptage, ici de la fréquence
des sinistres, deux sortes de modèle sont couramment mis en ; le modèle de poisson et
le modèle binomial négatif. On trouve une littérature abondante sur l’utilisation de ces
modèles : GREENE (1996), WOOLDRIDGE (1997), CAMERON et TRIVEDI (1998),
WINKILMANN (2000), YAU et al. (2003), YANG et al. (2007). Rappelons les définitions
et les propriétés de ces modèles pour bien comprendre par la suite l’emploi des modèles
ZIP et ZINB.

A) La loi de Poisson :

La loi de Poisson est une des lois de probabilités classiques discrètes qui s’applique
aux événements rares. Cette loi est adaptée à la description du nombre des événements
se produisant dans une période de temps fixé et indépendamment du temps passé depuis
l’événement précédent. Cette loi est caractérisée par le paramètre λ strictement positif
qui est le nombre moyen d’occurrences d’un événement donné.
La loi de Poisson n’est pas limitée aux intervalles temporels et peut cependant être ap-
pliquée pour d’autres types d’intervalles comme les intervalles spatiaux.
Si X est une variable aléatoire comptant le nombre d’apparitions des événements rares et
qui suit la loi de Poisson de paramètre λ ∈ R∗

+ qui est le nombre moyen d’occurrences
dans un intervalle donné, alors la probabilité d’avoir k occurrences dans cet intervalle est
donné par :

P (X = k) =
λk

k!
e−λ, ∀k ∈ N.

Une loi Poisson de paramètre λ sera notée par la suite L(X) = P (λ).
L’espérance d’une variable aléatoire X suivant une loi Poisson P (λ) est notée :

E[X] = λ.

La variance d’une variable aléatoire X suivant une loi Poisson P (λ) est notée :

V ar[X] = λ.
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B) La loi binomiale négative :

Une loi alternative à la loi de Poisson est la loi Binomiale Négative connue aussi sous
le nom de loi de Polya, Cette loi apparait dans des études des événements qui peuvent
se réaliser dans un même laps de temps mais qui n’ont pas la même probabilité de sur-
venance. Cet aspect rend cette loi très utile dans le domaine d’assurance lorsque nous
voulons étudier le nombre de sinistres dans un portefeuille avec des risques hétérogènes.
Une variable aléatoire X suit une loi Binomiale Négative de paramètres ν ∈ R∗

+ et p ∈]0; 1[
si la loi de probabilité, prenant ses valeurs dans N est définie par :

P (X = k) =
Γ(ν + k))

Γ(ν) k!
pν(1− p)k avec k ∈ N (∗)

Une loi Binomiale négative de paramètres (ν; p) sera notée par la suite L(X) = BN(ν; p).
L’espérance d’une variable aléatoire X suivant une loi Binomiale négative BN(ν; p) est
notée :

E[X] =
ν(1− p)

p

La variance d’une variable aléatoire X suivant une loi Binomiale négative BN(ν; p) est
notée :

V ar[X] =
ν(1− p)

p2

Nous attirons l’attention sur le fait que V [X] > E[X] ce qui veut dire que nous calibrons la
loi Binomiale négative pour un échantillon d’observations dont la variance est supérieure
à la fréquence moyenne.

C) Les modèles ZIP et ZINB :

Les modèles ZIP (Zero Inflated Poisson)et ZINB (Zero Inflated negative Binomial)
Le nombre de sinistres observé est décomposé en produit de deux variables :

Y = BY ∗

Y elle disigne le nombre des sinistres
B est une indicatrice égale à 1 si le sinistre est déclaré et 0 sinon (elle n’est donc pas
observable).
Y ∗ est supposé suivre une loi de Poisson (modèle ZIP) ou binomiale négative (ZINB).
On a donc typiquement des équations du type :
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P (Y = 0/Xi) = qi+ (1− qi)e−λ

Avec qi =
exp(X ′iB)

1 + exp(X ′iB)

Et pour yi non nulle, on a :

P (Y = yi/Xi) = (1− qi)e
−λi

λi yi

yi!

La probabilité du nombre de sinistres conditionnellement à bi=1 est égale à la probabilité,
non conditionnelle, de la variable inobservée Y ∗

i .
Pour un modèle ZINB, la probabilité est alors donnée, en comparaison avec (*), par :

P (Y = yi/Xi) = qi(1−min{yi, 1}) + (1− qi)
Γ(yi + ν)

Γ(yi + 1)Γ(ν)
(

ν

ν + λi

)ν .(
λi

ν + λi

)yi

Avec i = 1, 2, . . .

3.2.2 Les lois utilisées pour la modélisation des coûts des si-
nistres

Dans cette partie, nous définissons les lois pour modéliser la sévérité de nos sinistres.
Pour chaque loi de probabilité, nous définissons la densité, l’espérance ainsi que la variance.

a) La loi log normale :

Une variable aléatoire continue X suit une loi Log-Normale, de paramètres µ ∈ R et
σ ∈ R∗

+

si L(ln(X)) = N(µ, σ2) avec N(µ, σ2) la loi normale d’espérance µ et de variance σ2 .
Elle admet alors pour densité de probabilité la fonction :

fX(t) =
1

tσ
√
2π

exp(− 1

2σ2
(ln(t)− µ)2) ∥]0;+∞[ (t)

Avec t ∈ R (1)

Une loi Log-Normale de paramètres (µ, σ) sera notée par la suite L(X) = LN(µ;σ).
L’espérance d’une variable aléatoire X suivant une loi Log-Normale LN(µ;σ) est notée :

E[x] = e
µ+

σ2

2 ∀µ ∈ R et ∀σ > 0

La variance d’une variable aléatoire X suivant une loi Log-Normale Lℵ(µ;σ) est notée :

V ar[X] = e2µ+σ2
(eσ

2 − 1) ∀µ ∈ R et ∀σ > 0
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b) La loi Gamma :

Une variable aléatoire X suit une loi Gamma de paramètres α, λ ∈ R∗
+ si elle admet

pour densité de probabilité la fonction :

fX(x)=


λα

Γ(α)
xα−1e−λx si x > 0

0 si x 6 0

Avec Γ(α) =
∫ +∞
0

xα−1e−x∂x, ∀α ∈ R∗
+

Une loi Gamma de paramètres (α, λ) sera notée par la suite L(X) = GA (α;λ).
L’espérance d’une variable aléatoire X suivant une loi Gamma GA (α;λ) est notée :

E(X) =
α

λ
, ∀α, λ ∈ R∗

+

La variance d’une variable aléatoire X suivant une loi Gamma GA (α; β) est notée :

V ar(X) =
α

λ2
, ∀α, λ ∈ R∗

+

c) La loi exponentielle :

Une variable aléatoire continue X suit une loi Exponentielle, de paramètre λ ∈ R∗
+ si

elle admet pour densité de probabilité la fonction :

f(X)=
{

λe−λx si x > 0

0 si x < 0

Une loi Exponentielle de paramètre λ sera notée par la suite L(X) = E(λ).
L’espérance d’une variable aléatoire X suivant une loi Exponentielle E(λ) est notée :

E(X) =
1

λ
∀λ > 0

La variance d’une variable aléatoire X suivant une loi Exponentielle E(λ) est notée :

V ar(X) =
1

λ2
∀λ > 0

Remarque : Nous avons GA(1;λ) = E(λ) comme relation entre la loi Gamma et la loi
Exponentielle.
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3.3 Modèle linéaire généralisé GLM
Dans les modèles linéaires simples, la variable dépendante y est exprimée par une

variable interprétée x, tandis que le multiple est exprimé par plusieurs variables
interprétées xi, alors que les modèles linéaires généralisés sont exprimés par la fonction
de lien, pour des raisons d’explication Y nous créons une fonction à relier entre Y et X
nous détaillons également cela ci-dessous.

La définition du modèle linéaire généralisé GLM :

Le modèle linéaire généralisé est une extension du modèle linéaire. Il a été
introduit par Robert Wedderburn et John Nelder 2 en 1972.
Un modèle linéaire généralisé a pour but de relier des variables explicatives
X = (X1, ..., Xp) à une variable à expliquer Y. c’est grâce à le modèle linéaire généralisé
que les assureurs déterminent la Prime pure pour chacun des assurés .

2. Hélène Compain, ”Analyse du risque de provisionnement non-vie dans le cadre de la réforme Sol-
vabilité II”, Mémoire d’Actuariat présenté le 18 novembre 2010 devant l’Université Paris Dauphine et
l’Institut des Actuaires, p.27.
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La logique sous-jacente à un tel modèle peut alors être résumée à travers le
schéma suivant :

Figure 3.2 : Schéma de construction d’un modèle linéaire généralisé

Pour construire un modèle linéaire généralisé cinque étapes doivent être suivie :
� le choix de la loi de la distribution
� le choix de la fonction de lien
� l’estimation des coefficients de la régression
� la procédure de sélection des variables
� la vérification de la validité du modèle.

Etape 01 : le choix de la loi de la distribution.
il faut donc commencer par choisir la loi de Y dans la famille exponentielle, ce qui fixe
les fonctions a(), b() et c(). Ce choix peut être orienté à partir du tableau de la page 40
(table 3.1)
La loi de la variable aléatoire Y appartient à la famille exponentielle, si sa densité peut
s’écrire sous la forme :
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f(y; Φ, θ) = exp
y.θ − b(θ)

a(Φ)
+ c(y,Φ)

Où :
� a(.),b(.),c(.) sont des fonctions connues et dérivables
� Φ est le paramètre de dispersion
� θ est le paramètre naturel. Il est lié aux deux premiers moments de la loi.
Et :

E(Y ) = µ = b′(θ)

V ar(Y ) = σ2 = b′′(θ) ∗ a(Φ)

Exemple : Cas d’une distribution Gamma soit Y = Γ(α, β)Y admet donc pour
densité :

fα,β(y) =
1

αβ × Γ(β)
.yβ−1e

−
y

α

Que nous pouvons également écrire sous la forme :

fα,β(y) = exp[(β − 1)y − y

α
− βlnε− ln(Γ(β))]

Nous retrouvons alors les éléments de la famille exponentielle :

α :identité
Φ= 1

β

θ = − 1

αβ
b(θ) = −ln(−θ)

c(y,Φ) = −ln(Γ(β)) + βln(yβ)− lny
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Distribution θi b(θi) a(Φ) µi

Bernoulli (1, πi) ln(
πi

1− πi

) ln(1 + exp(θi)) 1 πi =
exp(θi)

1 + exp(θi)

Binomiale négative (r,p)(r cst) ln(p) r ∗ ln(1 + exp(θi)) 1 exp(θi) =
r(1− p)

p

Gamma Γ(V,
v

µi

) − 1

µi

−ln(−θi)
1

v
− 1

θi
= µi

Poisson (λi) ln(λi) exp(θi) 1 exp(θi) = λi

Normale N(µi, σ
2) µi

θ2i
2

σ2 θi = µi

Table 3.1 : Lois de la famille exponentielle classiquement utilisée en modèli-
sation linéaire généralisée

Etape 2 : le choix de la fonction de lien
Pour le choix de la distribution, nous utilisons le critère de AIC (Akaike Information
Criterion) et BIC (Bayesian information Criterion) qui stipule de choisir la distribution
donc le modèle linéaire généralisé a le plus petit AIC et BIC Ces critères permettent de
choisir dans un premier temps le meilleur modèle en termes d’ajustement aux données.
Ils permettent également de choisir le meilleur modèle en termes de variables à retenir.
Ils font tous deux intervenir dans leur calcul le nombre de paramètres du modèle ainsi
que la Log Vraisemblance LL maximisée de ce dernier donnée par :

max
β

LL(yθ(β),Φ) = max
β

ln(
∏

= 1n(f(Yi|θ,Φ)))

Critère AIC : Une méthode de comparaison de modèles s’appelle le critère AIC
(Critère d’Information d’AKAIKE) qui s’applique aux modèles estimés par Maximum de
Vraisemblance. Le principe consiste à calculer pour chacun des modèles le critère :

AIC = −2LL+ 2(p+ 1)

Où :
� LL est la Log Vraisemblance maximisée du modèle ;
� p +1 , correspond au nombre de paramètres du modèle.
le meilleur modèle est celui qui présente le critère minimal.

Critère BIC Une deuxième méthode de comparaison de modèle s’appelle le critère
BIC (Bayesian Information Criterion)

BIC = −2LL+ (p+ 1)log(n)
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Où :
� LL est la log vraisemblance des paramètres associée aux données .
� p+1 correspond au nombre de paramètres du modèle .
� n est le nombre d’individus composant l’échantillon.
Ce critère pénalise de manière plus importante le nombre de variables présentes dans le
modèle que le critère AIC. Le meilleur modèle est celui qui présente le critère BIC
minimal.
Le modèle linéaire généralisé se distingue en trois composantes qui sont : la composante
aléatoire, la composante déterministe et la fonction de lien :

Composante aléatoire :

La composante aléatoire dans notre cas est la variable à expliquer dont les densités
Appartiennent à la famille exponentielle. Dans notre cas les variables à expliquer seront
le nombre de sinistres d’un véhicule et le coût d’un sinistre.

Composante déterministe :

C’est l’ensemble des variables explicatives qui nous permettrons de déterminer les
variables expliquées (nombre de sinistre et coût d’un sinistre).

La fonction de lien :

C’est une fonction de la forme :

g(E[Yi/X]) = β0 + β1X1 + β2X2 + ...+ βnXn .

la fonction de lien notée g est la liaison entre la composante aléatoire Y et une
combinaison linéaire des variable explicatives.
g est une fonction bijective et différentiable.

η = g(E(Y )) =
∑p

j=1(Xiβj)

La fonction de lien canonique définie par g(.) = (b′)−1 simplifie les calculs théoriques
puisque dans ce cas :

g(E(Y )) = ((b′)−1(b′(θ))) = θ

Chacune des lois de probabilités de la famille exponentielle possède une fonction de lien
spécifique, dite tous « canonique ».
Le tableau( table 3.2 page 42) présent des liens classiques,dans le contexte de notre base
de données automobile, nous allons mettre en œuvre la régression de Poisson et nous
choisissons la fonction de lien canonique.
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Loi de probabilité Nom de la Fonction Fonction de lien canonique
Normale Fonction identité g(µ) = µ

Poisson Fonction logarithme g(µ) = lnµ

Gamma Fonction inverse g(µ) = 1
µ

Binomiale Fonction logit g(µ) = lnµ− ln(1− µ)

Table 3.2 : Liens canoniques associés aux lois de probabilité usuelles de la
famille exponentielle

Etape 03 : l’estimation des coefficients de la régression
Les coefficients de la régression β0, β1, . . . , βp ainsi que le paramètre de dispersion Φ sont
inconnus et doivent être estimés. On se focalisera uniquement sur l’estimation des
coefficients de la régression grâce à la méthode du Maximum de Vraisemblance : il s’agit
donc de maximiser la Log-Vraisemblance.
Vraisemblance d’un échantillon La vraisemblance d’un échantillon est la probabilité
d’observer cet échantillon. L’échantillon doit être composé d’un groupe ordonné de
réalisations yi de n variables Yi .
Supposons n variables indépendantes, la probabilité d’observer cet échantillon est le
produit des probabilités d’observer chacune des réalisations. La vraisemblance de
l’échantillon, notée L, est alors :

L(y, θ,Φ) =
∏n

i=1 f(yi|θ,Φ)

Maximisation de la Log Vraisemblance : La Log Vraisemblance LL correspond au
log de la fonction de vraisemblance :

LL (y,θ(β),Φ) = ln
(∏n

i=1 f(yi|θ,Φ)
)
=

∑n
i=1 ln(f(yi|θ,Φ))

=
∑n

i=1

yiθi − b(θi)

a(Φ)
+ c(yi,Φ)

La recherche des estimateurs de vraisemblance revient à rechercher les β0, β1, . . . , βp

qui vérifient les équations :

Aj = 0 pour j ∈ {0, 1, . . . , p}

Où :

Aj =
∂LL(y, θ(β),Φ)

∂βj

=
∑n

i=1

∂ln(f(yi|θ,Φ))
∂βj
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=
∑n

i=1

∂

∂βj

(
yiθi − b(θi)

a(Φ)

)
+c(yi,Φ)

Aj est déterminé à partir de la formule suivante :

∂ln(f(yi|θ,Φ))
∂βj

=
∂ln(f(yi|θ,Φ))

∂θi

∂θi
∂µi

∂µi

∂βj

Comme µi = b(θi), il en découle :

∂ln(f(yi|θ,Φ))
∂θj

=
yi − b′(θi)

a(Φ)
=

yi − µi

a(Φ)

Et

∂µi

∂θi
= b′′(θi)

De plus,

∂µi

∂βj

=
∂µi

∂ηi

∂ηi
∂βj

= xij ∂µi

∂ηi

Par conséquence,

∂ln(f(yi|θ,Φ))
∂βj

=

∂ln(f(yi|θ,Φ))
∂θi

∂µi

∂βj

∂µi

∂θi

=
(yi − µi)x

j
i

∂µi

∂ηi
a(Φ)b′′(θi)

=(yi − µi)x
j
i

V ar(Yi)

∂µi

∂ηi

Et finalement :

Aj =
∑n

i=1

(yi − µi)x
j
i

∂µi

∂ηi
a(Φ)b′′(θi)

=(yi − µi)x
j
i

V ar(Yi)

∂µi

∂ηi

Le paramètre Φ n’apparait plus dans l’expression de (Aj)06j6p . Les équations
de vraisemblance peuvent être résolues sans s’en préoccuper.
Les équations obtenues ne sont pas linéaires en β et leur résolution passe par l’utilisation
de méthodes itératives. La détermination des coefficients de la régression se fera à l’aide
du logiciel R.
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Etape 04 : la procédure de sélection des variables trois méthodes sont habituel-
lement utilisées :

� La procédure Ascendante (Forward Selection) : Elle consiste à utiliser un mo-
dèle linéaire avec seulement une variable explicative et à ajouter au fur et à mesure la
variable explicative qui permet de faire diminuer l’AIC du modèle de manière la plus
significative. Le processus est alors arrêté, lorsque l’ajout d’une variable supplémentaire
entraine une hausse de l’AIC.

� La procédure descendante : (Backward Selection) : Elle consiste, à l’opposé
de la procédure Forward, à calculer l’AIC du modèle complet (avec toutes les variables
explicatives disponibles) ainsi que l’impact du retrait de chaque variable sur l’AIC. Le pro-
cessus supprime ainsi du modèle la variable dont le retrait permet une baisse significative
de l’AIC.

� La procédure pas à pas mixte (STEPWISE Selection) : Cette méthode est
une combinaison des deux méthodes précédentes. Les variables jugées les plus significa-
tives pour le modèle sont sélectionnées. A chaque étape, la variable la plus significative
restante est ajoutée, puis les variables qui ne sont plus significatives sont retirées. En effet,
en raison des corrélations, l’ajout d’une variable explicative peut diminuer la significati-
vité d’une autre variable explicative déjà présente. La procédure Stepwise consiste donc
à effectuer une procédure ascendante et descendante á chaque étape.

Etape 05 : validité du modèle (Adéquation du modèle et tests de significativité)
la difficulté dans l’utilisation des modèles linéaires généralisé est de choisir le modèle le
plus adèquate.pour cela,il existe des critères permettant de comparer les modèles entre
eux.

• Déviance :

Lorsque nous sommes intéressés à la régression linéaire, nous avons effectué des tests
d’adéquation du modèle ou de significativité des variables à partir de la somme des carrés
résiduels que nous avions noté SCR. En ce qui concerne les modèles linéaires généralisés,
nous allons nous baser sur les résultats théoriques issus des tests de rapport de vraisem-
blances et de Pearson. Pour ce faire, nous allons définir ce que l’on appelle la déviance
d’un modèle, ainsi que la statistique de Pearson.
Nous avons précédemment estimé le paramètre β par β̂ telle que : les β̂ sont des estima-
teurs du β .
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Ceci nous permet d’exprimer la log-vraisemblance maximisée pour chaque observation,
soit en fonction de θ̂, soit en fonction de µ̂i

Φ ∗ l(yi, β̂,Φ) = yiθ̂ − b(θ̂) + cte

Φ ∗ l(yi, β̂,Φ) = yi(b
′)−1(µ̂i)− b(b′−1(µ̂i)) + cte

Or nous savons que si le modèle était parfait, la prévision µ̂i par le modèle
correspondrait à Yi (ou à la moyenne des Yi dans l’hypothèse où l’on possède plusieurs
observations telles que X = Xi). On parle alors de modèle saturé (autant de paramètres
que d’observations distinctes), et nous pouvons en calculer la log-vraisemblance
maximisée comme suit (dans le cas où l’on possède une seule observation X = (Xi)

Φ ∗ lsatur(Yi) = Yi(b
′)−1(Yi)− b((b′)−1(Yi)) + cte

Nous définissons alors ce que l’on appelle la déviance, qui mesure l’écart entre la
vraisemblance du modèle et celle du modèle saturé correspondant (ayant la même loi) :

D = Φ
∑n

i=1(lsatur(Yi)− l(yi, β̂,Φ)) > 0

Nous définissons la Déviance standardisé D∗ comme suit D∗ = D/Φ Lorsqu’un modèle
est adéquat, il parait logique que ce dernier soit proche du modèle saturé, et donc que la
déviance soit proche de 0. Inversement, plus la déviance d’un modèle sera importante,
moins le modèle en question sera pertinent. Sous l’hypothèse H0 la déviance
standardisée D∗ suit asymptotiquement une loi du Khi2 à n− p degrés de liberté (avec
n le nombre d’observations distinctes et p le nombre de variables du modèle).
Nous pouvons ainsi mettre en place un test de significativité du modèle de niveau α en
comparant la déviance standardisée observée avec le quantile d’ordre 1− α d’une loi du
Khi2 à n− p degrés de liberté. Nous considérerons ainsi que le modèle est significatif
lorsque la déviance standardisée observée est inférieure à ce quantile.
De plus, lorsque les données sont binaires, la déviance standardisée ne suit pas une loi du
Khi2, et le test de déviance n’est alors plus valide. Dans cette hypothèse, nous pouvons
utiliser le test d’Hosmer-Lemershow. Ce dernier consiste à ordonner par ordre croissant
les µ̂i, puis à les scinder en « g » groupes (en général g = 10). Il reste alors à mener un
test en tout point semblable à celui de la déviance, mais portant sur une statistique
suivant approximativement une loi du Khi2 à g degrés de liberté (validée par simulation)

C2 =
∑g

k=1(
(
∑C

i=1 k(Yi)−m∗
kµk)

2

m∗
kµk(1− µk)

)

Avec m∗
k le nombre d’observations (distinctes) dans le kimegroupe,

µk =
∑C

i=1 k(
mi

m∗
k

µ̂i) avec mi le nombre d’observations

telles que X = Xi dans le kime groupe.
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Nous définissons de plus la statistique de Pearson, parfois nommée le Khi2 de Pearson
généralisé :

X2 =
∑n

i=1(
ni(Yi − µ̂i)

2̂̂
Yi

)

Pour comparer deux modèles emboités, il suffit de comparer leurs
déviances. En notant D1 et D2 les déviances respectives d’un modèle (1) et d’un sous
modèle (2), nous pouvons nous apercevoir que correspond en réalité à un rapport de
vraisemblance , la différence de déviance suit asymptotiquement une loi du Khi2 à
degrés de liberté avec le nombre de paramètres du sous modèle et le nombre de
paramètres du modèle (Tout se passe comme si le modèle D2 était le modèle saturé et le
modèle D1 le modèle à tester).Si la différence observée est inférieure au quantile du
Khi2 associé, alors on retiendra le modèle initial. En revanche si la différence observé est
supérieure au quantile, alors on préférera le sous modèle au modèle complet.Nous
représentons ci-dessous l’expression de ces deux indicateurs :

AIC=-2L+2P
BIC=-2L+2plog(n) avec n le nombre d’observation

L : log vraisemblance du modèle p : nombre de paramètres

Utilisation : Le modèle linéaire généralisé est un outil courant en assurance
dommage et de nombreux logiciels ont développé des outils facilitant son utilisation
(SAS, R,. . .).

• Vérifications graphique : Nous allons maintenant décrire un ensemble d’outils
visuels qui permettent de vérifier que les résidus obtenus possèdent bien toutes les
propriétés auxquelles on s’attend.

La nullité de l’espérance des résidus et leur caractère homoscédastique Ces
propriétés peuvent être observées sur le tracé de la racine des valeurs absolues des
résidus en fonction des prédictions du modèle (« residuals versus fitted »). Le nuage de
points doit être réparti aléatoirement. L’absence de tendance et la constance de la
variabilité de l’erreur viennent confirmer ces deux hypothèses.

L’adéquation des résidus à une loi Normale : L’adéquation des résidus à une loi
normale peut être vérifiée à l’aide d’un QQ-plot (Quantile to Quantile Plot).
Ce dernier correspond à la représentation graphique des quantiles des résultats
théoriques (en abscisse) en fonction des quantiles des données observées (en ordonnée).
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Si l’hypothèse de normalité des résidus est vérifiée, alors les points de la représentation
graphique sont approximativement alignés autour de la première bissectrice.

Figure 3.3 : Allures possibles des QQ-plot et interprétation

Mesurer l’influence d’une observation sur la modélisation : distance de Cook
L’un des critères les plus utilisé est la distance de Cook de la ime observation (DCi) qui
peut être exprimée en fonction des résidus Standardisés où p représente le nombre de
variables explicatives :

DCi =
1

p

hi

(1− hi)
t2i

Le seuil de tolérance associé à cette distance de Cook le plus souvent employé est 1. En
règle générale, toute observation pour laquelle la distance de Cook est élevée sera retirée
de l’étude, ou son influence sur les coefficients surveillée de près.
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4
Modélisation du coût des sinistres en

assurance automobile
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Chapitre 3 : Modélisation du coût des sinistres en assurance automobile

4.1 Présentation de la base des données et des
variables :

Notre base de donnée claimdata port sur le portefeuille d’assurance automobile de
l’année 2013, elle contient 119 lignes (les contrats d’assurances) Pour chaque contrat,
nous disposons de variables qui caractérisent l’assuré, son contrat ainsi que son véhicule,
savoir :
I Puisveh : la puissance de véhicule
I Sex : le genre de l’assuré (M : homme, F : femme)
I Ageveh : l’âge du véhicule sous forme de classes allant de 1 à 4 avec pour
correspondance les intitulés suivants :
1. Véhicule tr ‘es récent
2. Véhicule récent
3. Véhicule ancien
4. Véhicule très ancien
I Agecond : l’âge de l’assuré sous forme de classes allant de 1 à 6 avec pour
correspondance les intitulés suivant :
1. Très-jeunes
2. Jeunes
3. Jeunes actifs
4. Actifs
5. Personnes âgées
6. Personnes très âgées
I garantie : garantie enregistré pour chaque assuré :
Garan1 : La sécurité obligatoire comprend toute responsabilité civile en plus de la
garantie de défense et de suivi.
Garan2 : Comprend Garan1 en plus d’une garantie contre les dommages par collision.
Garan3 : Comprend toutes les autres possibilités.
I carbrantutil : le carburant utilisé.
1 : essence
2 : Diesel
I USAGEE : le type d’utilisation du véhicule :
I Zone : la zone géographique de résidence de l’assuré (codée de A à F)
Nous disposons également d’informations sur l’historique de sinistralité de l’assuré
durant la période d’observation à travers les variables :
Bonus-malus : coefficient de réduction majoration(CRM) qui est entre 0.65 et 2
nb : les nombres de sinistres par police.
sinistre : les montants de sinistres pour chaque police.
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Remarque : On considère la durée d’un contrat d’assurance dans une année.

4.2 Application du GLM au portefeuille
Avec les lois et les variables sélectionnées, nous appliquons le GLM sur les données en
utilisant le logiciel R avec sa fonction GLM.
La prime pure est ensuite calculée en multipliant le coût moyen par la fréquence moyen.

La prime pure = E(N) E(X) Telle que :
N : nombre de sinistre et X : le cout de sinistre
E(N) c’est la fréquence moyen et E(X) c’est le cout moyen.
Calcule le coefficient de Pearson dans R :
Nous allons cette tableau pour vérifier l’indépendance entre le nombre des sinistres et le
cout des sinistres

Figure 4.1 : Calcule le coefficient de pearson dans R.

la fonction Cor.test sur R nous donne Le coefficient de corrélation qui égale (
-0.03007439) proche de 0 donc les variables Sinistre et nb sont non corrélées
(indépendantes) et pour calculer la prime pure , nous allons modélisé le nombre et le
montant des sinistres .

4.2.1 Modélisation de la fréquence des sinistres :
La variable que l’on cherche à expliquer est le nombre de sinistres (fréquence), La
fonction de lien logarithme étant choisi pour notre modélisation, la formule de la
fréquence moyen s’écrit comme :

ln(E(N))=β0+β1 × xi,1+. . . +βp × xi,p
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E(N) : la fréquence moyen (le nombre moyen de sinistre).
Où :
P : désigne le nombre de variables explicatives sélectionnées pour la fréquence.
β : représente le vecteur des estimations des paramètres du GLM pour chacune des
variables sélectionnées pour la fréquence.
xi,p : représente les modalités des variables tarifaires pour l’individu i, prenant les
valeurs 1 si l’individu présente la caractéristique, 0 si non.

Pour le choix du modèle : Le modèle du nombre de sinistre dans ce mémoire est le
modèle de Poisson et la fonction de lien log, de sorte que le modèle binomial négatif et le
modèle ZIP et modèle ZINB n’étaient pas efficaces avec les données collectées. Une fois
que les données ont été saisies et que les commandes ont été utilisées dans un
programme R, une erreur a été signalée et les commandes utilisées étaient les suivantes :
I Pour un modèle binomial négatif :

I Pour un modèle ZIP :

I Pour un modèle ZINB :

a). Nous réalisons une modélisation poisson avec toutes les variables
explicatives :

b). Nous ne gardons que les variables les plus pertinentes à partir de la
fonction « step », décrite plus bas, et utilisant ici une méthode descendante

(backward qui ne sélectionner que les variables significatives)
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Figure 4.2 : Principe de la fonction « step » avec une méthode descendante
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c). Contrôle de la pertinence du modèle et des variables explicatives, la
fonction « summary » :

L’estimation du paramètre β associé à chaque modalité (colonne Estimate)
I L’estimation de l’écart-type du paramètre associé à chaque modalité (colonne
Std.error)
I Intercept : le terme constant dans la modélisation de la moyenne de la fréquence.

Figure 4.3 : Eléments de la fonction « summary » d’un GLM

les variables expliquées le nombre des sinistres dans le modèle sont : puisveh et
bonusmalus
• Le signe négatif des coefficients des variables dans le modèle montre également la
relation inverse entre le nombre de sinistre et ses variables
• En ce qui concerne le contrôle de la légitimité du modèle La légitimité du modèle peut
être contrôlée par le biais de l’étude de la déviance Standardisée du modèle.
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• La déviance de notre modèle(Résiduel déviance), vaut 77.545 et le nombre de degré de
liberté 116.Pour obtenir la déviance Standardisée, il faut diviser cette déviance par le
paramètre de dispersion, ici ϕ = 1 .
Notre déviance Standardisée (77.545) étant inférieure au nombre de degrés de liberté :
on peut donc admettre que le modèle est pertinent.

d). Contrôle de la pertinence du modèle et des variables explicatives, la
fonction « anova » :

Figure 4.4 : Résultats issus de la fonction « anova ».

e). Contrôle de la pertinence du modèle et des variables explicatives, la
fonction « drop1 ».
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Figure 4.5 : Résultats issus de la fonction « drop1 ».

Nous constatons que le coefficient de la variable puisveh est significativement différents
de zéro au risque (α = 10%) dans notre régression puisque les probabilités
critiques(p-value)[Pr(> |z|) est inférieures à 0.1.
Bien que la variable bonus malus n’ait aucune signification dans ce modèle.

L’utilisation de la fonction «plot» appliquée aux modèles linéaires généralisés nous
permet d’effectuer une analyse des résidus, et plus particulièrement des résidus de
déviance.

Figure 4.6 : Représentations Graphiques d’analyse des résidus en fonction des
valeurs prédites
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Le premier graphique (Figure 4.6) est une représentation des résidus en fonction des
valeurs prédites, l’absence de tendance significative et l’équidispersion des points autour
de l’ordonnée 0 (comme figure 4.6 ) indique une bonne adéquation du modèle au
problème.

Figure 4.7 : Représentations Graphiques d’analyse des résidus à une loi nor-
male.

Le second graphique(Figure 4.7) permet de contrôler l’adéquation des résidus à une loi
normale.

Figure 4.8 : Représentations Graphiques de la racine des résidus
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Le troisième graphique(Figure 4.8) est une représentation de la racine des résidus (en
valeurs absolues) en fonction des valeurs prédites. Comme pour le premier graphique,
l’absence de tendance est la preuve d’une bonne adéquation.

Figure 4.9 : Représentations Graphiques des distances de Cook.

Enfin le dernier graphique (Figure 4.9) est celui des distances de Cook. Comme nous
l’avons vu précédemment, une distance supérieure à 1 .
Sera considérée comme anormale, nous remarquons que toutes les observations de
l’étude sont convenables ici.
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Les variables Intercept puisveh sex bonusmalus ageveh
Coeff (βi) 0.63933 0.10230 0 -0.59338 0

Les variables agecond garantie carbrantutil USAGEE zone
Coeff (βi) 0 0 0 0 0

Table 4.1 : Résumé du modèle de poisson

La formule du nombre moyen donc comme suit :
Log(E(N))=β0+β1 × [puisveh]+β2 × [bonusmalus]

D’où :

E(N)=exp(0.63933+0.10230 × [puisveh]+(-0.59338)× [bonusmalus]

Avec E(N) le nombre moyen des sinistres .

4.2.2 Modélisation des montants (coût) des sinistres :
La variable que l’on cherche à expliquer est le cout de sinistres, La fonction de lien

inverse étant choisi pour notre modélisation, la formule de le cout moyen s’écrit comme :

E(X)−1 =α0+α1 × xi,1+· · · +αq × xi,q

Où :
q : désigne le nombre de variables explicatives sélectionnées pour le coût.
α : représente le vecteur des estimations des paramètres du GLM pour chacune des va-
riables sélectionnées pour le coût.
Xi,p : représente les modalités des variables tarifaires pour l’individu i, prenant les valeurs
1 si l’individu présente la caractéristique, 0 sinon.
En règle générale, les montants de sinistres sont modélisés à partir d’une loi
Gamma :
Nous allons alors pouvoir commencer la modélisation. Suite à une confrontation de la
fonction de lien log et la fonction de lien inverse pour le modèle complet (avec toutes
les variables), nous décidons de choisir comme fonction de lien la fonction inverse corres-
pondant à un AIC le plus petit (2740.808 contre 2745.211) et à une déviance plus faible
(74.83382 contre 77.3875).
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a). Nous réalisons une modélisation Gamma avec toutes les variables explica-
tives :

b). Nous ne gardons que les variables les plus pertinentes à partir de la fonction
« step », décrite plus bas, et utilisant ici une méthode descendante.

Figure 4.10 : Principe de la fonction « step » avec une méthode descendante .

La méthode backward permettant d’obtenir un modèle ne contenant que des variables
significatives, c’est-à-dire que chaque variable retenue a un coefficient significatif sur la
variable à expliquer , ici le cout. Le but de la sélection de variables est de choisir les
variables les plus pertinentes.
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c). Contrôle de la pertinence du modèle et des variables explicatives, la fonc-
tion « summary »

Figure 4.11 : Eléments de la fonction « summary » d’un GLM

les variables expliquées le cout des sinistres dans le modèle sont : puisveh,et bonusma-
lus,le sex,ageveh,agecond,garantie,carbrantutil, et USAGEE.
La déviance de notre modèle(Residual deviance), vaut 81.234, et le nombre de degré de
liberté 108.Pour obtenir la déviance Standardisée, il faut diviser cette déviance par le
paramètre de dispersion, ici ϕ = 0.8974108.
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Notre déviance Standardisée (90.52) étant inférieure au nombre de degrés de liberté : on
peut donc admettre que le modèle est pertinent.

d). Contrôle de la pertinence du modèle et des variables explicatives, la
fonction « anova »

Figure 4.12 : Résultats issus de la fonction « anova ».

La fonction « anova » permet de réaliser un test de significativité des variables
explicatives. Selon la même logique que précédemment, une p-value (dernière colonne)
faible est synonyme de significativité de la variable. Il est à noter que la fonction «anova»
tient compte de l’ordre d’introduction des variables ( « Terms added sequentially, first to
last »). En effet, le premier test confronte le modèle NULL (aucune variable explicative)
au modèle avec puisveh comme seule variable, le second confronte ce dernier au modèle
avec puisveh et sex et ainsi de suite. Nous constatons ici que le rajout de la variable sex
au modèle avec la variable puisveh n’est pas pertinent, ce qui ne signifie pas pour autant
que la variable n’est pas significative dans le modèle complet. Dans le but de valider la
significativité des variables d’un modèle, nous préfèrerons utiliser un test de significativité
indépendant de l’ordre d’introduction des variables, testant le modèle complet contre le
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modèle sans une variable. Pour ce faire, nous allons utiliser la fonction « drop1 », plus
pertinente ici que la fonction « anova ».

e). Contrôle de la pertinence du modèle et des variables explicatives, la fonc-
tion « drop1 ».

Figure 4.13 : Résultats issus de la fonction « drop1 » .

Nous constatons que le coefficient de la variable bonusmalus et le coefficient de la va-
riable carbrantutil sont significativement différents de zéro au risque (α = 5%) et (α = 1%)
dans notre régression puisque les probabilités critiques(p-value)[Pr(> |z|)] est inférieures
à 0.01.
Bien que les autres variables n’ait aucune signification dans ce modèle.

l’utilisation de la fonction « plot » appliquée aux modèles linéaires généralisés nous
permet d’effectuer une analyse des résidus, et plus particulièrement des résidus de dé-
viance.
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Figure 4.14 : Représentations graphiques d’analyse des résidus en fonction des
valeurs prédites.

Le premier graphique (Figure 4.14) est une représentation des résidus en fonction des
valeurs prédites, l’absence de tendance significative et l’équidispersion des points autour
de l’ordonnée 0 (comme c’est le cas ici) indique une bonne adéquation du modèle au
problème.

Figure 4.15 : Représentations graphiques d’analyse des résidus à une loi nor-
male.

Le second graphique (Figure 4.15) permet de contrôler l’adéquation des résidus à une
loi normale.
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Figure 4.16 : Représentations graphiques de la racine des résidus .

Le troisième graphique (Figure 4.16)est une représentation de la racine des résidus
(en valeurs absolues) en fonction des valeurs prédites. Comme pour le premier graphique,
l’absence de tendance est la preuve d’une bonne adéquation.

Figure 4.17 : Représentations graphiques des distances de Cook .

Enfin le dernier graphique (Figure 4.17) est celui des distances de Cook. Comme nous
l’avons vu précédemment, une distance supérieure à 1 sera considérée comme anormale,
nous remarquons que toutes les observations de l’étude sont convenables ici.
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La formule du coût moyen donc comme suit :

E(X)−1=α0+α1 × [puisveh]+α2 × [sex] +α3 × [bonusmalus]
+α4 × [ageveh]+α5 × [agecond]+ α6 × [garantie]+α7 × [carbrantutil]+α8 × [USAGEE]

E(X)−1=3.608e−5-1.198e−6 × [puisveh]-3.98e−6 × [sex]
-1.762e−5 × [bonusmalus] +1.577e−6 × [ageveh]-2.02598e−6 × [agecond]
-2.194e−7 × [garantie]+2.012e−5 × [carbrantutil]+7.08e−6 × [USAGEE]

Avec E(X) le coût moyen des sinistres.
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Conclusion générale

Dans ce mémoire nous avons appliqué la méthode GLM (le modèle linéaire
généralisé)sur les données d’assurance automobile d’où ,nous avons établi un modèle pour
la fréquence et l’autre pour le coût moyen .
Pour l’établissement d’un modèle, pour le coût moyen nous avons utilisé la loi Gamma
et la fonction de lien « inverse » et pour le modèle de la fréquence des sinistres Nous
avons utilisé la loi de Poisson et la fonction de lien « Log » .
Nous avons trouvé que les variables puisveh, bonusmalus,le sex, ageveh, agecond,
garantie, carbrantutil, et USAGEE sont des critères qui influent sur le coût des
sinistres (des variables significatives) et les variables puisveh,et bonusmalus sont des
critères influents sur la fréquence des sinistres.

Remarque : Nous n’avons pas abordé la prime du risque à cause de manque des don-
nées, elle sera peut être traitée dans une étude ultérieure .
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Annexe A :Interface pour le calcul de la
prime Total

Calcul de la prime pure avec logiciel d’assurance automobile :
Pour un assuré ayant le scénario suivant :

Figure 5.1 : Interface pour le calcul de la prime Total (Source : Trust assu-
rances)
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Annexe A :Interface pour le calcul de la prime Total

Figure 5.2 : Interface pour le calcul de la prime Total (Source : Trust assu-
rances)

73



Annexe A :Interface pour le calcul de la prime Total

Figure 5.3 : Interface pour le calcul de la prime Total (Source : Trust assu-
rances)

Sa prime Total est de valeur : 53,605.51 DA .
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Annexe B : La base des données d’assurance
Auto

Figure 5.4 : Les données d’un assurance Automobile (Source : https ://www.cna.dz )
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Annexe B :base des données

Figure 5.5 : Les données d’un assurance Automobile(Source : https ://www.cna.dz)
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Annexe B :base des données

Figure 5.6 : Les données d’un assurance Automobile(Source : https ://www.cna.dz)
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Annexe B :base des données

Figure 5.7 : Les données d’un assurance Automobile(Source : https ://www.cna.dz)
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Annexe B :base des données

Figure 5.8 : Les données d’un assurance Automobile(Source : https ://www.cna.dz)
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Annexe B :base des données

Figure 5.9 : Les données d’un assurance Automobile(Source : https ://www.cna.dz)
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Résumé : Ce mémoire a pour objet l’étude de la tarification en assurance automobile.
Nous somme intéresser à l’assurance auto en général avant d’entrevoir les différentes étapes
à suivre pour la modélisation du risque automobile, donc les premières notions abordées
ici sont l’extraction de données et une méthode statistique(GLM) et le appliquent sur les
données d’un compagnie d’assurance automobile pour modéliser le coût moyen et la fré-
quence pour proposer la prime pure et cherche à sélectionner des facteurs qui contribuent
à expliquer la sinistralité.

Mots clés : Assurance automobile, Tarification, Modèles linéaires généralisés,
Coût moyen,fréquence.

Abstract : The purpose of this thesis is to study auto insurance pricing. We have thus
been interested in auto insurance in general before glancing at the different steps to follow
for the modeling of automobile risk, so the first concepts discussed here are data extraction
and a statistical method (GLM) and apply it. on the data of an automobile insurance
company to model the average cost and the frequency to propose the pure premium and
seeks to select factors that contribute to explain the loss experience .

Keywords : Auto insurance, pricing, generalized linear models, average cost, frequency.
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